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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-trois, le 9 novembre à 18h45, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Saile de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Martine
BENJAMAA, Thomas BIETRY, Anissa BRII~H, Daniel BOUR, Philippe CHEVALIER, Bernard
CERF, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, Christian
GAILLARD, Hamid IIAMI,IL, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KIIELIFI, Sandrine JANIAUD
LARCHER, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Robert NATALE,
Florence PFHLJRTER, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et
Bernard MATTE membres titulaires.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOIJN-SONTOT, Jacques ALEXANDRE,
Chantal BEQUILLf1RD, Anne Catherine BOBILLIER, Catherine CREPIN, Catherine CLAYEUX,
Monique DINET, Gérard FESSELET, Patrice DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Vincent
FREARD, Sophie GUYON, Michel HOUDELAT, Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA-
GERARD, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Annick
PRENAT, Virginie REY, Lionel ROY, Jean-Michel TALON et Françoise THOMAS.

Avaient donné pouvoir : Lounès ABDOL7N SONTOT à Daniel BOUR, Jacques ALEXANDRE à
Martine BENJAMAA, Anne-Catherine BOBILLIER à Sandrine JANIAUD LARCHER, Gérard
FESSELET à Jean-Louis HOTTLET, Gilles PERRIN à Claude MONNIER, Sophie PHILIPPE à
Daniel FRERY, et Françoise THOMAS à Frédéric ROUSSE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 23 octobre 2023 Le 23 octobre 2023 En exercice 50
Présents 26
Votants 33

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de l~~~éançe'si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jean RACINE est désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.

Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2023-06-26 -Zone d'activités des Grands Sillons à Grandvillars —vente de foncier-Annule et
remplace la délibération n° 2023-04-19 du 29 juin 2023
Rapporteur : Christian RAYOT
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La Communauté de communes du Sud Territoire a été sollicitée par la Société AKCAY Fils qui
souhaite acquérir du foncier, via une SCI, sur la ZAC des Grands Sillons à Grandvillars et ce dans le
but de poursuivre le développement de son activité. La société AKCAY Fils, localisée actuellement
dans le Territoire de Belfort, est spécialisée dans les travaux de crépissage, peinture, isolation et
bardage et souhaite construire un dépôt et bureau showroom. La parcelle de terrain de 2 000 m2 (20
a) environ est située sui la partie haute de la zone d'activités. Ce foncier est à détacher de la parcelle
cadastrée section A n° 1131 d'une contenance totale de 1 ha 61 a 86 ca.

Le prix de cession est fixé à vingt euros hors taxe le mètre carré (20 € HT/m2) et l'avis des Domaines
a été sollicité. La surface définitive du foncier à vendre sera connue après établissement du document
d'arpentage par le géomètre.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide

• de valider le prix de cession de la parcelle à 20 €HT/m2 hors frais notariés au béné~ciaii•e
la société AKCAY Fils ou toute autre personne morale de droit privé en charge de la
réalisation de l'ensemble immobilier nécessaire à l'activité de la société

• d'autoriser le Président à négocier et à signer tout document relatif à cette prise de
décision

Annexes :Plan provisoire de zone avec localisation de la parcelle.
Avis des Domaines en cours.

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notification le ~ M ~

Le Président,

Le président
~~9iÎ~t1~11 ~~

Le Président,

.-

~~~ ~.4

1 4 NOV, 2023

~~J H ~ ~~ ~~I ~.
~ ~~
~~ DUS! ces;
~~ ~itKRIi~~If~E

.~~j,~~~
._`~ ry~

;,,~' ~ ~ DU
~ _~ ~ ÎERR E

~,`

~0?3 O6-~.f,~ Z~i~~: Grands Sillons Grandvillars v~;nte I~ncier —annule rein~5lacE ?,0?3.0~~.19 Pa~<~ ~ s~ii



- - _. .. ~ -r . -- _ _.._ Envoyé en préfecture le 14111!202 s,.. u ... 3
'r ~T^'~~! _,~_,~ ~.._.,_._.___ _____ ~~~,- ,{--------_ 

Reçu en préfecture le 14/11/202:s

~~~ ~iwi k ~ ~ Publié le ~ ~

~, ~ ~ ~ ~ ID :090-249000241-20231109-~Oz3~06_26-U~

~~ ~. ~:
v _ _ ,

~ ~~~ ~ IÛ ~ ~~ ~ v ~~I

~; n

~ 1 ~ 75.b2 k -~ ~I O~I

ô Y ti
' ~t4 ~ ~ •'71 

~ _. _.~_.. ___- Q

___.

k ~ ~

I lI ~~ i
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